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titrages et résumés 1) notaire - responsabilite - faute - pret hypothecaire - garanties insuffisantes - 
connaissance par le notaire de la mauvaise situation du debiteur.

les notaires, tenus professionnellement d'eclairer les parties sur les consequences de 
leurs actes, ne peuvent decliner le principe de leur responsabilite en alleguant qu'ils se 
sont bornes a donner la forme authentique aux declarations recues par eux. et en 
enoncant souverainement qu'un notaire savait pertinemment qu'un emprunteur avait 
epuise tout credit et qu'a breve echeance, ses creanciers seraient amenes a realiser leur 
gage, qu'un officier public aussi avise ne pouvait se meprendre de bonne foi aussi 
grossierement, que le fait d'avoir signale au mandataire du preteur la situation 
catastrophique de l'emprunteur ne suffit pas a l 'exonerer de sa responsabilite a l'egard du 
mandant, enfin que le notaire a sciemment reproduit dans l'acte une fausse declaration de 
l'emprunteur sur l'inexistence d'autres hypotheques alors qu'il en existait plusieurs, les 
juges du fond peuvent en deduire que le notaire a meconnu le devoir de conseil dont il 
etait tenu envers son client et que cette faute a engendre le prejudice que celui-ci a subi.

* notaire - responsabilite - obligation d'eclairer les parties - pret hypothecaire - dissimulation de la 
situation hypothecaire des biens du debiteur.

* responsabilite contractuelle - obligation de renseigner - notaire - pret hypothecaire - insolvabilite 
notoire de l'emprunteur.

* notaire - responsabilite - redaction des actes authentiques - pret hypothecaire - garanties 
insuffisantes - connaissance par le notaire de la mauvaise situation du debiteur.

2) appel civil - demande nouvelle - definition - defense a l'action principale (non) - notaire - 
responsabilite - assignation en declaration d'arret commun formee contre l'assureur - defense tiree 
d'une clause exclusive de garantie.

des lors que, defendeur a une action en responsabilite formee contre lui, un notaire a saisi 
les juges du second degre d 'une demande en declaration d'arret commun formee contre 
son assureur et qu'il resulte des conclusions d'appel de ce notaire qu'il a accepte de 
discuter l'application en l'espece des clauses de la police excluant la garantie en cas de 
faute intentionnelle, en soutenant que les fautes qui lui etaient reprochees ne presentaient 
pas ce caractere, les juges d'appel, en se prononcant sur l'absence de garantie invoquee, 
ce qui constituait pour l'assureur, un moyen de defense au fond recevable en appel, n'ont 
pas depasse les limites du debat fixees par les parties ni viole la regle du double degre de 
juridiction.

* assurance responsabilite - garantie - exclusion - faute intentionnelle - notaire - defense opposee 
par l'assureur a une demande du notaire en declaration d'arret commun - demande nouvelle (non).

* notaire - responsabilite - assurance - demande contre l'assureur en declaration d'arret commun - 
defense tiree d'une clause exclusive de garantie - demande nouvelle (non).

* jugements et arrets - conclusions - obligation de juger dans leurs limites - appel en declaration de 
jugement commun - discussion sur la garantie.



* jugements et arrets - jugement commun - garantie - appel en garantie incidente - distinction avec 
l'appel en declaration de jugement commun.

3) notaire - responsabilite - assurance - garantie - exclusion - faute intentionnelle - pret hypothecaire 
- garanties insuffisantes - insuffisance connue du notaire - conclusions - reponse suffisante.

en decidant qu'un notaire, dans son desir de venir en aide a un de ses clients, a en pleine 
connaissance de cause, accepte de recevoir un acte de pret garanti par une hypotheque 
prise sur des biens dont la valeur etait manifestement insuffisante pour garantir le 
remboursement, que ce notaire savait l'impossibilite de l 'emprunteur de faire face a ce 
nouvel engagement, que ces fautes revetent un caractere intentionnel et que les pertes 
dont il doit reparation ont ete subies a raison de l'insuffisance du gage, les juges du fond, 
par ces appreciations souveraines, repondent aux conclusions du notaire qui faisait valoir, 
pour eviter l'application de la clause d'exclusion de garantie prevue dans la police d 
'assurance qu'il avait souscrite, que les fautes intentionnelles seraient celles commises 
avec l'intention de causer un prejudice.

* jugements et arrets - conclusions - reponse suffisante - notaire - responsabilite - assurance - 
garantie - exclusion - faute intentionnelle - definition.

* assurance responsabilite - garantie - exclusion - faute intentionnelle - notaire - pret hypothecaire - 
conclusions - reponse suffisante.
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